
Le congé pour formation syndicale : 

Article 21 de la loi de 1983 : « Les fonctionnaires ont
droit à des congés pour formation syndicale »
Article 34 de la loi de 1984 : « Le fonctionnaire en
activité à droit au congé pour formation syndicale avec
traitement d'une durée maximale de douze jours
ouvrables par an. »

Décret 1984 relatif au congé pour formation syndicale
: « La demande de congé doit être faite par écrit au chef
de service au moins un mois à l'avance. A défaut de
réponse expresse au plus tard le quinzième jour qui
précède le début du stage ou de la session, le congé est
réputé accordé. 

Le bénéfice du congé ne peut être refusé que si les
nécessités du fonctionnement du service s'y opposent.
Les décisions qui rejettent des demandes de congé de
fonctionnaires doivent être communiquées avec leurs
motifs à la commission administrative paritaire au cours
de la réunion qui suit l'intervention de ces décisions.»
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Connexion en visio possible, dans la limite des
places disponibles, afin  de permettre des
échanges interactifs
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LES OUTILS 
DE PILOTAGE DES SERVICES 

Comment les mettre en place ?
Quels sont les freins à identifier ?
Quel impact ces outils ont-ils sur le
management et la pratique professionnelle
des agents ?

Partage d’expérience sur les outils existants au sein d’une
collectivité départementale et leur impact sur la politique
du service et le management déployé
Par Sébastien LAVOUE, attaché territorial

Échanges sur les conditions de la mise en place d’une telle
démarche au sein des SPIP

de 9h30 à 16h

Inscription sur Inscription sur snepap@fsu.frsnepap@fsu.fr avant le 23 octobre 2022 avant le 23 octobre 2022


